
SPORT - CULTURE

Pass’agglo

RENTRÉE 2022-2023

#monagglomaide
Dispositif d’aide pour les jeunes du territoire

Informations sur ROISSYPAYSDEFRANCE.FR



*Si le coût de l’inscription de l’enfant est inférieur à 50 € (cotisation + licence), l’agglo remboursera le club à la hauteur du montant réel.
**Le club doit être affilié à une fédération sportive reconnue par le Ministère en charge de sports et sur le territoire de Roissy Pays de France.
***Associations culturelles sur le territoire de Roissy Pays de France. La liste des structures partenaires du dispositif sera consultable sur la plateforme dédiée.

Comment ça marche ?

Roissy Pays de France prend en charge 50 €* 
pour une adhésion ou une licence annuelle à 
des clubs sportifs** du territoire, ainsi que pour 
une adhésion ou une cotisation annuelle à des 
équipements publics ou des associations qui 
favorisent ou dispensent les pratiques culturelles 
et artistiques***. 
 
Un seul Pass’agglo Sport et un seul Pass’agglo 
Culture peut être accordé par saison et par jeune. 
Ils sont attribués sans conditions de ressources et 
sont cumulables entre eux et avec d’autres aides.
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Une aide de 
50 € pour 
la pratique 
sportive 
et/ou 
culturelle 
et artistique 
des jeunes

Comment en bénéficier ?

Les bénéficiaires devront :

être âgés de moins de 18 ans au 1er janvier 2023 ;
résider dans l’une des 42 communes de Roissy Pays de France ;
être licencié dans un des clubs et/ou inscrit dans une association ou un équipement 
public du territoire de l’agglo.

À partir du 1er septembre et jusqu’au 31 octobre, les familles s’inscrivent sur une 
plateforme dédiée au dispositif #monagglomaide, qui permet, après validation 
des services de Roissy Pays de France, de générer des bons individualisés qui 
seront à remettre aux structures partenaires de leur choix au moment des 
inscriptions.

Les structures partenaires ont jusqu’au 1er décembre 2022 pour retourner les 
bons auprès de la communauté d’agglomération pour se faire rembourser la 
valeur totale des Pass’agglo. Les partenaires disposent d’un espace réservé sur 
la plateforme qui leur permet d’assurer la gestion et le suivi des opérations.


